

Ordonnance patient-source

Date : 

Prélèvement pour bilan biologique initial suite AES (patient-source)
Tampon et signature du prescripteur


  Identité et date de naissance du patient-source : 


Etiquette du patient source


Nom & prénom de la victime : 

FAIRE un PRELEVEMENT SANGUIN du patient source pour :
NB : La sérologie VIH actuellement réalisée en laboratoire est le test Elisa de 4e génération détectant les anticorps anti-VIH-1 et anti-VIH-2 et l’antigène P24.

- Sérologies HIV (seul résultat urgent   dans les 2 heures)
- Antigénémie P24
- Sérologie VHC
- Recherche d’ARN par PCR si sérologie VHC positive
- Transaminases ALAT
- Recherche d’Ag HBs

Médecin prescripteur  
Dr. :  

Téléphone : 

Fax / mail :Adresser les résultats (en urgence pour le VIH) au 

Médecin infectiologue référent le cas échéant  

Dr. :

Téléphone :

Fax / mail :


Copie des résultats (anonymisée pour le patient-source) à adresser au médecin du travail :
(Faire figurer le nom du soignant victime de l’AES)

Dr. : 

Fax / mail : 
Signature du patient-source ou « personne de confiance » pour accord












Ordonnance pour la victime

Date : 

Prélèvement pour bilan biologique initial suite AES (victime)


Identité du soignant 
· Nom : 
· Prénom : 
· Date de naissance : 
· Tél. : 



Faire pratiquer par un laboratoire d’analyses médicales (dans les 8 jours maximum suivant l’AES) :

- Sérologie HIV
- Antigènes et anticorps HBs (hépatite B)
- Sérologie Hépatite C
- Transaminases ALAT

☐ NB : rajouter βHCG chez femmes en âge de procréer 

☐ NB : rajouter Créatinine et DFG si indication de traitement post-exposition



Adresser un exemplaire des résultats au médecin du travail :


Dr. :


Fax / mail : 








Tampon et signature du prescripteur
	
